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HEURE REMARQUES 

8 h 32 Reprise de l’audience du 2 avril 2019 

8 h 32 Lecture du protocole d’ouverture par la greffière-audiencière 

8 h 33 

Me Stefan Chripounoff (TEQ) informe être accompagné des personnes suivantes : 
Johanne Gélinas, présidente de TEQ, Pierre-Luc Desgagnés de la même étude que Me 

Chripounoff, Marie Tardif, secrétaire générale, Gilles Lavoie, directeur général et 
Ismael Cissé, économiste 

8 h 34 

Me Chripounoff dépose : 
 
Plan d’argumentation principal de Transition énergétique Québec, non coté 
Cahier d’autorités principales de Transition énergétique Québec, non coté 

8 h 34 Argumentation finale en chef de TEQ par Me Chripounoff 

9 h 48 Fin de l’argumentation finale en chef de TEQ par Me Chripounoff 

9 h 48 L’audience est suspendue jusqu’à 10 h 

10 h 08 Reprise de l’audience 

10 h 08 Question par Me Nicolas Roy à Me Chripounoff 

10 h 09 Questions par Me Marc Turgeon à Me Chripounoff 

10 h 16 Fin des questions par Me Marc Turgeon à Me Chripounoff 

10 h 16 Questions par Me Rozon à Me Chripounoff 

10 h 33 Fin des questions par Me Rozon à Me Chripounoff 

10 h 35 Argumentation finale d’Énergir par Me Hugo Sigouin-Plasse 

11 h 31 Fin de l’argumentation finale d’Énergir par Me Hugo Sigouin-Plasse 

11 h 32 Questions par Me Turgeon à Me Sigouin-Plasse 

11 h 38 Fin des questions par Me Turgeon à Me Sigouin-Plasse 

11 h 38 Question par Me Rozon à Me Sigouin-Plasse 

11 h 40 

Me Chripounoff et Me Sigouin-Plasse font part à la Régie de l’entente entre les trois 
distributeurs et TEQ relativement au paiement des frais de sténographie pour la 
présente audience et du fait qu’ils ont besoin que cette entente soit entérinée par la 
Régie pour qu’il puisse y avoir une application comptable 
 
Me Sigouin-Plasse demande à ce que la part d’Énergir, bien qu’elle ne soit pas le 
demandeur dans ce dossier, soit versée dans le compte de frais reportés dédié au 
traitement réglementaire afin que tout soit en ligne avec les bonnes pratiques 

11 h 42 Me Rozon indique que la Régie prend bonne note de cette préoccupation et qu’elle y 
répondra en temps opportun 
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HEURE REMARQUES 

11 h 42 L’audience est suspendue jusqu’à 13 h 

13 h 02 Reprise de l’audience 

13 h 02 Argumentation finale de Gazifère par Me Adina Georgescu 

13 h 57 

Fin de l’argumentation finale de Gazifère par Me Adina Georgescu 
 
Elle demande à ce que la part de Gazifère, pour le paiement des frais de sténographie, 
soit versée dans le compte de frais reportés destiné aux charges réglementaires 

13 h 57 

À l’égard des frais de sténographie, Me Stefan Chripounoff mentionne qu’il a eu une 
discussion informelle avec le sténographe et qu’il y aurait un intérêt à ce que ce dernier 
puisse refaire une facturation faisant état de la division entre TEQ et les trois 
distributeurs. Me Chripounoff pourrait fournir, avec précision, les pourcentages de 
répartition. Il demande si la décision de la Régie au sujet de l’entente pourrait être 
rendue le plus rapidement possible 

13 h 58 
Me Rozon mentionne qu’il y a effectivement lieu de faire une demande formelle à cet 
égard d’ici les prochaines heures et la Régie décidera de quelle façon elle y répondra, 
possiblement en rendant une décision verbale d’ici vendredi 

13 h 58 Me Chripounoff confirme qu’il reviendra, d’ici la fin de la journée, avec des chiffres 
précis 

13 h 59 
Me Georgescu corrige un lapsus qu’elle a fait, lors de son argumentation, relativement 
à la position du GRAME par rapport à l’augmentation des limites de dépassement 
budgétaire 

13 h 59 Question de clarification par Me Rozon à Me Georgescu à l’égard des règles 
comptables 

14 h  
Me Simon Turmel (HQD) dépose : 
 
Argumentation du Distributeur (Hydro-Québec) sur les aspects 1 et 2, non cotée 

14 h 01 Argumentation finale d’HQD par Me Simon Turmel 

14 h 56 Fin de l’argumentation finale d’HQD par Me Simon Turmel 

14 h 57 
Étant donné l’heure, Me Rozon mentionne que les argumentations de Me Steve Cadrin 
pour l’ACEFO et l’AHQ-ARQ n’auront pas lieu aujourd’hui. Elle comprend que Me 
Cadrin n’est pas disponible demain 

14 h 57 Me Cadrin confirme qu’il ne sera pas disponible demain, mais qu’il le serait vendredi 

14 h 58 
Me Rozon indique que Me Cadrin présentera ses argumentations après le lunch 
vendredi et qu’il est fort possible que la journée de vendredi se termine plus tard que 
prévu 

15 h  Me Chripounoff fait part des pourcentages pour le paiement des frais de sténographie : 
69 % pour HQD; 18 % pour Énergir; 1 % pour Gazifère et 12 % pour TEQ 

15 h  Me Franklin S. Gertler (ROEÉ) veut s’assurer que son argumentation aura bel et bien 
lieu vendredi et ne sera pas devancée à demain 

15 h 01 Me Rozon confirme que Me Gertler plaidera vendredi 

15 h 01 L’audience est ajournée au 4 avril 2019 à 9 h 

 Johanne Lebuis, greffière-audiencière 

 



 
 
 
 

 
 

DOSSIER : R-4043-2018 
 
 

DE M ANDE  R E L AT I VE  AU P L AN DI R E C T E UR  E N T R ANSI T I O N, I NNO VAT I O N 
E T  E F F I C AC I T É  É NE R G É T I Q UE S DU Q UÉ BE C  2018-2023 

 
 
Les Régisseurs désignés dans ce dossier sont : Me Louise Rozon (Présidente de la formation), de 
même que Me Marc Turgeon et Me Nicolas Roy  
 
Le procureur de la Régie est Me Amélie Cardinal 
 
 
La requérante est : 
 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE QUÉBEC 
Représentée par Me Stefan Chripounoff  
 
 
Les participants à la présente audience sont : 
 
ASSOCIATION COOPÉRATIVE D’ÉCONOMIE FAMILIALE DE L’OUTAOUAIS (ACEFO) 
Représentée par Me Steve Cadrin 
 
ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ, ASSOCIATION 
QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ ET CONSEIL DE 
L’INDUSTRIE FORESTIÈRE DU QUÉBEC (ACIG-AQCIE-CIFQ) 
Représenté par Me Sylvain Lanoix 
 
ASSOCIATION HÔTELLERIE QUÉBEC ET ASSOCIATION DES RESTAURATEURS DU 
QUÉBEC (AHQ-ARQ) 
Représenté par Me Steve Cadrin 
 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DU PROPANE ET ASSOCIATION CANADIENNE DU 
PROPANE (AQP-ACP) 
Représenté par Me Michael Dezainde et Me Bryan Furlong 
 
ÉNERGIR, S.E.C. 
Représentée par Me Hugo Sigouin-Plasse et Me Ludovic Fraser 
 
FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (SECTION QUÉBEC) 
(FCEI) 
Représentée par Me André Turmel 
 
GAZIFÈRE INC. 
Représentée par Me Adina Georgescu et Me Alexandre MacBeth 
 
GROUPE DE RECOMMANDATIONS ET D’ACTION POUR UN MEILLEUR ENVIRONNEMENT 
(GRAME) 
Représenté par Me Prunelle Thibault-Bédard 
 
HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD) 
Représentée par Me Simon Turmel 
 
Début :  8 h 32  Reprise : 13 h 02 
Dîner :  11 h 42  Ajournement : 15 h 01 

 
PROTOCOLE D’OUVERTURE  

 

AUDIENCE DU 3 AVRIL 2019 
 



OPTION CONSOMMATEURS (OC)  
Représentée par Me Éric McDevitt David 
 
REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEÉ) 
Représenté par Me Franklin S. Gertler 
 
REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT 
DU QUÉBEC (RNCREQ) 
Représenté par Me Marc Bishai 
 
REGROUPEMENT POUR LA TRANSITION, L’INNOVATION ET L’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUES (RTIEÉ) 
Représenté par Me Dominique Neuman 
 
UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES (UPA) 
Représentée par Me Marie-Andrée Hotte 
 
 
Y A-T-IL D’AUTRES PERSONNES DANS LA SALLE QUI DÉSIRENT PRÉSENTER UNE 
DEMANDE OU FAIRE DES REPRÉSENTATIONS AU SUJET DE CE DOSSIER? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous demandons aux participants de bien vouloir s’identifier à chacune de leurs interventions 
pour les fins de l’enregistrement et de s’assurer que leur cellulaire est fermé durant la tenue de 
l’audience.  
 
Prenez note qu’aucun breuvage autre que de l’eau et aucune nourriture ne sont permis dans la 
salle d’audience. Merci! 
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COTE DESCRIPTION DÉPOSÉ PAR 

Non coté Plan d’argumentation principal de Transition énergétique 
Québec  

Me Stefan 
Chripounoff 

Non coté Cahier d’autorités principales de Transition énergétique 
Québec 

Me Stefan 
Chripounoff 

Non cotée Argumentation du Distributeur (Hydro-Québec) sur les 
aspects 1 et 2 Me Simon Turmel 
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